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PREMIERE PARTIE: ORGANISATION ET PARTICIPATION

1. La Reunion de fonctionnaires africains charges des achats et des four

nitures organisee en vue de la creation d'une association africaine d'achats

et de faurnitures, a eu lieu a Dakar (Senegal) du 28 mai au 1er juin 1973*

2. La Reunion a ete organisee par la Commission e"conomi<jue pour l'Afrique

avec une assistance financier'© de l'Agence sue"doise de developpement inter

national (SIDA). Cette reunion avait principalement pour objet I'examen ^.u ■

projet des statute portant creation de l'Association africaine d'achats et

de foumitures et la redaction d'un rapport accorapagne de recommandations

appropriees sur la creation de l'AsBOCiation, a 1'intention desgouvernemente

africains. Les participants ont e"tudie en outre, plusieurs des problemes

d'ordre pratique auxquele se heurtent les services et les fonotionnaires

charges des achats dans lee pays africains*

3. Des representants de divers services d'achat appartenant aux pays

africains suivants etaient presents : Algerie, Republique centrafrioaine,

Cameroun, Ethiopie, Gambia, GShtana, Cfcte d'lvoire, Mali, Maroc, Senegal,

Sierra Leone, Tanzanie, Tunisie, Ouganda, Haute-Volta et Zai're. Etaient

presents egalement des representants de 1'UNITAR, de la CHUDCI, de la

CNUCED, de la BIRD et des Crown Agents.

4* Des messages d'ouverture ont ete lus au nom du Gouvemement sen^galais

par M. Birahim Gallo Pall et au nom du Secretaire exe"cutif de la Commission

©oonomique pour l'Afrique par le Coordonnateur de la Reunion. Le Directeur

de l'UNITAR et M* Truesaw Meshesha ont prononce des allocutions d'ouverture

au nom des participants.

5« Les participants ont elu les membres du bureau suivants : v

K. Mansour Gueye (Senegal) - President
M. Shashee Kant Joshee (Tanzanie) - Vice-President

M. Mafcuala Nvuavua (Zai're) - Vice-President
M. Truesaw Blesnesha (Ethiopie) - Rapporteur
M. Abdelaziz Zaari (Maroc) - Rapporteur

6* L'ordre du jour suivant a ete adopte :

1o Ouverture de la reuion

2. Election du bureau

3. Adotpion de l'ordre du jour et organisation des travaux de la reunion

4. Creation de l'Association africaine d'achats et de fournitures (AAAP)

5. Problemes pratiques qui se posent aux services et aux fonctionnaires

charges des achats dans les pays africains en voie de deVeloppement ;

a) Le r$le du fonctionnaire charge des achats dans les pays
africains en voie de developpement j .

b) Les problemes d'approvisionnement qui se posent aux organismee.

nationaux africains charges des achats;
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c) La politique d'achats des gouvernements africains et la marche

a. suivre pour la mettre au service du developpement des echanges

intra-africains;

d) Les travaux de la CNUDCI sur les conditions generales. de vente et

les con-brats types et le ro"le que 1 Association pourrait jouer en

faveur de ces,travaux;

e) Les mesures propres a aider les pays africains en voie de develop

pement dans leurs achats international^ destines au secteur public,

y compris la creation de services consultatifsj

f) La possibility de former dans les pays developpes les fonction-

naires charges des achats»

6c ^ueations diverses

7. Date et lieu de la session inaugurale de 1'Association africaine

dsachats et de fournitures

8. Adoption du rapport et recommandations.

7. On trouvera a. I1annexe II la liste ,des documents rediges pour la reunion

par la CEA, 1'UNITAR, la Division des Nations Unies pour 1'administration

publique, la CNUDCIj le texte du projet des statuts portant creation d'une

Association africaine d'achats et de fournitures, tel que modifie", fait

l'objet de l'annexe I-

8. Au terme des deliberations de la reunion, les participants ont adopte

le rapport qui comprend, entre autres dispositions, les recommandations

formulees a l'intention des gouvernements africains en prevision de la creation

de 1'Association africaine dfachats et de fournitures (AAAP).

PARTIE II : COMPTE RENDU IES TEAVAUX

9« Les participants ont consid^re comme tellement important l'examen du

point 4 de l'ordre du jour "Creation de l'Association africaine d'achats

et de fournitures" qu'ils ont decide d'etudier brievement les points 5 c),
5 d), 5 e) et 5 f) pendant les premiers jours de la reunion. Les points 5 a)
et 5 b) ont ete examines apres 1'etude du projet des statute portant creation

de 1•Association,

10. L'origine du principe de la creation d'une Association africaine d'achats

et de fournitures a ete exposee par le directeur du programme'de lTUiJITAR
concernant la formation aux methodes d'achat pendant les debats consacres a,

1'examen des conclusions provisoires formulees a 1'issue des seminaires

regionaux consacres aux achats internationaux et du document intitule

•Questions relatives aux achats publics" (document UNITAR/EUR/pTP/27). II
a rappele que les participants aux deux seminaires regionaux africains

avaient decide la creation d'une Association africaine d*achats et de four

nitures qui solliciterait la sanction des gouvernements africains et aurait

au nombre cLe ses objectifs lfamelioration dee services d'achat des pays

africains•
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Les politiques d'achats des gouvernements africains et la marche a suiyre
pour les mettre au service du developpement des echanges intra-africains 5 c)

11. Le representant de la Commission eccnomique pour l'Afrique a presente"
le dooument E/CN.14/AFSA/3 portant en particulier sur la situation reelle
en Afrique dans le domaine des achats internationaux, sur le volume des achats

internationaux, sur les tendances et les politiques d'assistance des princi-

paux groupes donateurs et sur les recommandationsc

12. II a insiste avec force but la necessite d'une coordination des politiques

dfachat des gouvernements africainn de -Sielle sorte que ces politiques puissent

devenir un vehicule important du developpement des echanges intra-africains.

II a egalement precise qua lee interests a, long terme et l'independance e"co-
nbmique des pays africains exigeront de tres importants sacrifices pour que

cet objectif puisse etre attemt, II a ete question en outre du fait que
l'examen du commerce intra-africain du point de vue des exportations signalers
parquelques participants a d<3ja ete pris en consideration par la creation de

l'Association de I1organisation africaine de promotion commercialeH

Travaux de laCNUDCI sur les conditions generales de vente et les contrats
types et le rSle que 1'Association pcurrait .jouer en faveur de ces travaux 5 d)

13. Le representant de la CNUDCI a presente un document sur les conditions

ge"nerales de vente et les contrats types U/CN.9/78). A propos des divers
problemes presentes dans ce document, des participants c.it sxgnale qu'il

fallait preciser davantage les details des problemes difficiles qu'implique

la normalisation et les conditions de paieinents en vue de proteger les

interSts des pays en voie de developpement»

Mesures a prendre pour aider les pays africains dans letxs achats internationaux,

par la creation en particulier, de services consultatifs 5 e)

14. Le representant de la Division des Nations Unies pour ^administration

publique a recapitule les efforts deployes par cette division pour tenter
de surmonter les graves insuffisances des services d'achats dans les pays

en voie de developpement et il a avance cartaines propositions dont il a

demande lfexamen au cour& de la reunion* A son avis, la solution la meilleure,

qui s'est revelee efficace dans certains pays africains semblerait Stre la
creation de plusieurs organes d»aciiat efc d-approvisionnement, fonctionnels

ou sectoriels, chacun d-eux desservant un groups d!administrations, d'organiemes

et d1 institutions lies par des interests comauns relevant des questions techni

ques ou des questions d1execution Les participants ont ete d'accord, sans

reserve, sur 1'importance d'une meilleure formation et de la preparation du

personnel. Us oht appuye vigoureusement la suggestion et ont demande qufune
recommandation soit formulee sur la necessite urgente dans nombre de pays,

d'une revision et d*un reclassement vers le haut des grades et des traitements

applicables aux fonctions relevant de ce domaine, afin d'attirer et de retenir
un personnel de haut niveau pour les travaux de gestion des approvisxonnements.
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Possibilites de formation des fonctionnaires des services d'acaat dans lee

pave en voie de developpement 5 fj , " ~

15. Le repr^sentant de l'UNITAE a presents brievement le document

UNITAE/EVR/PTP/30 sur les possibility de formation, qui recapitulait ces
possibility dans certains pays donateurs importants* Les participants ont

fait remarquer avec apprehension que le nombre des bourses de perfection—

nement offertes chaque annee aux pays en voie de developpement etait assez

limite et que les nouveaux objectifs nationaux de 1•assistance du FNUD ne
pourvoyaient guere a des ressources reservees a la formation dans le domaine
des achats.

Projet de statutB d'une Association afrioaine d'achats et de fournitures (4)

16 v Le projet de statuts (E/CN.14/APSA/2) a ete, presents par un representant
du secretariat de la CEA qui a rappele les recommandations des seminaires de

Nairobi et de Dalcar et a explique qu'on sfetait efforce d'incorporer dans

le projet de statuts les principes enonces dans les resolutions des se'minaires

de Nairobi et de Dakar* L"Association comprendra les organisations du gouver—

nement central ou les organismes officiels, ainsi que d'autres organisations

appartenant aux Etats membres de l'OUA et de la CEA| qui se consacrent a la

gestion des achats, des approvisionnements, des stocks et des mate'riaux}

elle admettra en quality de membres associes les personnes et les organisations
ou organismes africains s'interessant aux objectifs et aux fonctions de

1'Association, dans les conditions que l'Assemblee generale aura determin€es*

17» Des delegations ont exprime l'avis que le domaine de competence de

1'Association tel que propose dans le projet de statuts etait trop etroit et
ils ont suggere que ce domaine soit elargie pour comprendre des branches

d'activite telles que les ventes et les transports. Toutefois, comme la

plupart des participants I1ont fait valoir, une association embrassant un
domaine aussi varie serait extrSmement lourde, outre que ses activites se

chevauclieraient avec celles d*autres organisations existantes. En consequence,
les participants sont convenus en definitive que le domaine de competence et
les fins de l'association resteraient ce qu'avait specifie le projet de
statuts*

18* II a ete decide en outre que la promotion des echanges intra-africains
n'etait pas l'objectif essentiel de ^Association, mais que le resultat serait
un sous-produit de ses activites et que toutes les mentions de I1importance

da ce sujet figurant dans le preambule et les articles du projet seraient

supprimees ou modifiees en consequence.

19• Les participants ont atteint un accord general pour que les activites

de ^Association n'impliquent aucune fonction d^rdre politique, telles que

la coordination des politiques relatives a la gestion des achats, des appro-

visionnements et des materiaux, qui relfevent dans certains pays des autorltes
assumant des fonctions de decision politique. Dans ces conditions, toutes

les dispositions correspondantes dans tous les articles et paragraphes du

projet de statuts doivent 8tre supprimees ou modifiees de telle sorte que

ressorte nettement le caractere technique et professional de 1'Association.

Les participants ont egalement decide que les personnes et les organisations

privees ne seraient pas admises en tant que membres associes.
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'20. Apres un examen meticuleux de tous les articles du projet de statute et
dee discussions detaillees, les participants ont redige et approuve tux projet
revise de st&tuts qui a fait l'objet d'une recommandation preconisant sa
communication aux gouvernements pour examen.

21. Un representant du secretariat a indique que la Commission economique
des Nations Unies pour l»Afrique accepterait volontiers d'assuraer les
fonctions d»un secretariat provisoire de 1'Association selon les dispositions

. de 1'Article VIII des statuts de I'Association, en attendant que l'Assemblee
generale constitue son propre secretariat et definisse ses fonctions. Mais
1'offre de la Commission est faite sous reserve que sa contribution n'entralne
pas 1 organisation dans des depenses supplementaires, ou que les depenses
qu implxqueraient les activites relevant de ses fonctions en tant que secre
tariat provisoire soient autorisees par les organes competents et que des
dispositions budgetaires y pourvoient.

Les problemes d'approvisionnement crui se posent aux orfyanismes nationaux
africains charts des achats 5 b) ~ ~

22. ^M. J. Mishili (Tanzanie) a presente le sujet au nom des participants
au seminaare de Nairobi sur les achats international^. II a fait etat de

plusieurs problemes qui se posent aux organismes nationaux.africains charges
des achats dans les domaines du transport, de la normalisation et des paie-
ments, auxquels s'ajoutent l»inferiorite des approvisionnements et 1'insuf-
fisance des moyens de formation. Les participants ont recommande une coope
ration plus etroite entre les pays africains sur la base du principe "donner

h! ieC*T^r nf T6 au«mentation substantielle de la proposition du financement
ae la BIKD allant aux pays en voie de developpement, qui est actuellement
de 15 p. 100 du total*

Le rSle du fonctionnaire charge des achats dans les pavs africalng en voie
de developpement 5 a) ~ ' ' '— '

23. Les attributions principales des services et des fonctionnaires charts
des^achats dans les pays en voie de developpement ont ete presentees par
M. Aoama Diagne, au nom des participants au Seminaire de Dakar. II a insists
eur la necessite d'adapter le rSle des fonctionnaires africains des achats a

p/.°'ri'Ue+ ^ ^ dfur^nce du developpement dans leur pays. Pendant
les deliberations, plusieurs representants ont fait valoir que, tout en
travaillant a Pourvoir aux besoins de leur pays en matiere d'approvisionne,-
?! ■ l!safonc^on^^es africains des achats doivent aussi garLr a 1'espritg pri

lZ.1 ot +? , ^^ .co^ine^ »^ioain dans son ensefble et oriSer
leurs aotivites de maniere a contribuer, dans la plus large mesure possible!
til?? * t 6 a21g6S intra"africaines et a la cooperation econojque '
entre les pays africains et a leur developpement.

Questions diverses

la CNUCED, les

a Le representant de la CNUCED a fait un long expose sur le r3le de
son organisation et sur les conditions de son assistance.
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.b) Le representant des Crown Agents a parle" de la fonction dfapprovi-
sionnement en tant que profession et des efforts que son organisa

tion deploie pour aider ler: pays en voie de developpement a progresser

vers l'autonomie par la mise en place de moyens de formation et pour

entreprendre des enqueues au nom de ses directeurs. Nombre de repr6~

sentants ont indique qu'ils estimaient que les activites des Crown

Agents devraient faire a la formation une place plus grande que

celle qui est reservee aux achats.

c) Le representant de la BIRD a fait savoir qu'il se felicitait since-
rement de pouvoir assister a la reunion, qui, a son sens, lui per—

mettait de mieux connaitre les problemes d'achat et d'approvision-

nement. Au cours des deliberations, des delegues ont signale que,

dans certains cas, les conditions de la Banque et 1'administration

des credits imposaient sans raison des restrictions aux activites

du beneficiaire. On a done suggere qu'il conviendrait que la Banque

adopte une attitude plus souple qui permettrait de contribuer a

1'acceleration du developpement econoraique des pays en voie de
developpement.

Date et lieu de la Reunion inaugurale de 1'Association africaine d'achats

et de fouraitures (AAAP)

.25. Les participants ont decide que la reunion inaugurale devait avoir lieu

dans un des pays de la sous-region de l'Afrique du nord, au Maroc de preference,
ou a defaut en Tunisie, pendant le premier semestre de 1975.

PARTIE III : RECOMMANDATIONS

Adoption du rapport et recommandations.

26. Les rapporteurs ont presente aux participants un projet de rapport. Apres
un examen detaille de ce projet, le rapport a ete adopte dans son present texte.

27« Les participants ont adopte des recommandations dont les gouvernements des
pays africains seront saisis pour examen et approbation; elles preconisent les
points suivants :

1. Creation dfune. Association africaine des achats et des fournitures;

2» Approbation des statuts de l'Association adoptes a la reunion
(Annexe i);

3. Adoption le plus rapidement possible des mesures necessaires pour

offrir des possibilites satisfaisantes de formation au personnel

des achats et pour reclasser vers le haut des grades et des traitements
du personnel, pour pbtenir que, dans le domaine de la gestion des

approvi si onnements, les professionals aient toute l'envergure voulue.
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FROJET ES STATUTS EE L'ASSOCIATION APRICAINE D'ACHATS ET BE FOURNITUHES

Preambule

Les organisations au nom desquelles sont signees les presents statuts ;

Coneiderant les avantages que l'Africrue peut tirer d'un echange effectif

et contimi d'informations et de 1'harmonisation dea activites poursuivies dans

le domaine de la gestion des achats, des fournitures, des stocks et des

Conscxentes du rSle important que les organiemes africains d'achats et de

fourni1-ures ont a jouer dans le developpemen-o economique de l'Afrique;

Convaincues que la creation d'une association africaine d^chats et de

fourniturer. pour I'etu&e, la discussion et l'amelioration de la gestion des

achatSj des fournitures, dec stocks et des materiauz en Afrique serait parti-

culiersiGent utile a cet egar&j

Sont convenues de ce qui suit ;

ARTICLE i^REMEER

Creation de 1'Association

L'Association africaine d'achats et.de fournitures (aMF). denoninee
"I'Asscoiation" (dans la suite du texrte) est constitute par les presentee,
fonotionne et est x*egie conformement aux dispositions des presents statuts.

ARTICLE II :

Objectifs et fauctions

1* Les objectifs de 1'Association 'dont les auivants i N

a) Favoriser et encourd,ger I9adoption en Afrique de bonnes methodee

de. /je^tion des achats, des fournitures, dee stocks et des materiauxi

b) Pavoriser, encourage1* st faciliter I'enseignement, l*^tude et le
perfectionnement des connaissances et des methodes relatives a la

geetions des achats, de^ fournitures, des stocks et des materialise;

c) Contribuer a I'Larraonisation des methodes des pays africains en
matiere de gestion des achaiis- des fournitures, des stoclcs et des

materiaux.

2. Aux fins expo.sees au paragraphe 1 du present article, l'Association :

a) Organise des reunions de ^Association et de ses organes; :

b) Aide sea membres a etablir des associations nationales de gestion des
achats, des fournitures, des stocks et des materiaux;
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c) Aide ses membres a renforcer leurs organisations de gestion des
achats, des fournitures, des stocks et des materiaux;

d) Favorise I1etude et le perfectionnement des connaissances et des
methodes relatives a la gestion des achats, des fournitures, des

stocks et des materiaux en general et pour autant qu'elles touchent
au commerce intra-africain en particulier, ainsi que l^change

d'idees et de donnees d'experience dans ce domaine;

e) Suggere aux gouvernements africains des methodes de gestion des achats,
des fournitures, des stocks et des materiaux propres a stimuler les
echanges intra-africains;

f) PrSte son concours pour 1!organisation de centres d1information sous-
regionaux destines a la diffusion aupres de ses membres de renseigne-

ments sur la gestion des achats, des fournitures, des stocks et des
materiaux;

g) Mene toutes autres activites propres a lui permettre d'atteindre
ses objectifs, notamment la publication dfun journal.

ARTICLE III

Membres

L'Association admet comme membres I1organisation du gouvernement central
ou l'organisme officiel des Etats membres de 1'Organisation de 1'unite africaine
et de la Commission Sconomique des Nations Unies pour 1'Afrique competents en
matiere de gestion des achats, des approvisionnements, des stocks et des mate

riaux et, dans le cas ou il n'existe ni organisation ni organisme de ce genre
dans un des Etats vises dans le present paragraphe, une organisation de 1'Etat
ou un organisme officiel competent en matiere de gestion des achats, des

approvisionnements, des stocks et des materiaux designe a cet effet par le
gouvernement dudit Etat.

ARTICIi IV

Obligations des membres

Les membres de 1'Association cooperent par tous les moyens en vue

d'aider 1'Association a atteindre ses objectifs. Us doivent en.particulier ;

a) Faciliter le rassemblement, l'echange et la diffusion d'informations
de la maniere et dans les conditions determinees par l'Assemblee
generale$

b) Presenter tous rapports et renseignements necessaires aux organes
competents de 1'Association, selon accord prealable avec eux;

c) Pournir des moyens de formation et de recherche, dans les conditions
qui pourront avoir fait l'objet d»un accord avec l'organe cotapetent
de 1'Association;



E/CN.14/APSA/5
Annexe I

Page 3

d) Pournir du personnel pour aider d'autres membres de 1'Association

ou 1'Association, dans les conditions qui pourront avoir fait

l'objet d'un accord avec 1'organe competent de 1'Associationj

e) S'acquitter de leurs contributions, telles: qu'elles sont etablies

par l'Assemblee generale, ainsi que de toutes contributions spe-

ciales qui pourront @tre determinees par l'Assemblee generale.

ARTICLE. V '

Organisation de 1'Association

1, Afin de pouvoir atteindre ses objectifs et remplir ses fonctions,

1'Association obtient, conformement a la legislation du pays ou son siege

est e"tabli, la capacite juridique d'acquerir, de detenir, de gsrer et de

ceder des terrains et autres proprietes, de conclure des contrats, d'accepter

ou de consentir des pr§ts, des subventions, des dons et des contributions,

et d'ester en justice,

2. Les organes de 1'Association sont les suivants :

a) L'Assemblee generale;

b) Le Conseil executif;

c) Le secretariatj

d) Tous autres organismes qui pourront e*tre etablis par l^ssemblee

generale.

ARTICLE VI

L'Assemblee generale

1. L'Assemblee generale est constituee par les representants des organismes

ou organisations membres de 1'Association, a raison d'une personne par

organisme ou organisation.

2. L'Assemblee general-e se reunit au moins une fois tous les deux ane;

des reunions extraordinaires peuvent §tre convoquees conformement au reglement

qu'elle a etabli.

3# Les membres de l'Assemblee generale ne disposent chacun que d'une

seule voix aux reunions de l'Assemblee generale,

4* L*Assemblee generale elit parmi les membres de l'Association son president,

deux vice-presidents et un rapporteur, qui restent en fonction quatre ans et

sont reeligibles.

5. L'Assemblee generale :

a) Determine les politiques generales de l'Association;

b) Examine et approuve le programme de travail, les comptes verifies

et le budget de l'Associationi
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c) Passe en revue, oriente et coordonne les activity's des organes de

1"Association;

d) Determine les contributions des membres de 1•Association relatives

aux defenses liees au fonctionnement de ^Association et de ses

organes|

e) Examine les rapports sur les activites de l'Association;

f) Determine les conditions d'admission des membres de I'Association

conforme"ment aux dispositions du paragrapixe 2 de l'article XIII

des presents statuts;

g) Examine et adopte le reglement et les directives ge"nerales regissant

les activites de 1'Association et de ses organes;

h) Designe deux verificateurs des comptes de 1'Association.

6. L'Assemblee generale etabli les organismes qu'elle juge n^cessaire et

delegue celles de ses fonctions qufelle juge bon a ces organismes ouaun

organe de 1 Association.

.7. Sous reserve des dispositions des presents statuts, 1'Assemblde generale

etablit son propre reglement interieur, notamment en ce qui concerne la

convocation et la tenue de ses reunions, le quorum et les votes auxdites

reunions et la diffusion des rapports desdites reunions.

ARTICLE VII

Conseil executif

1. Le Conseil executif comprend le president, les deux vice-presidents et

le rapporteur de l'Assemblee generalej ses attributions sont les suivahtes :

a) Presenter a'l!Assemblee generale des rapports sur les activites

de l*Association;

b) Saisir l'Assemblee generale pour approbation du programme de travail

et du budget de 1'Association;

c) ArrSter avec le secretariat les activites que l*Association ou ses

organes peuvent entreprendre en vue d'atteindre les objectifs fixes;

d) Passer en revue, orienter et coordonner les activites des organes

de 1'Association entre lesyreunions de I'Assemblee generale et dans

les conditions qui seront determinees par celle-ci.

2. Le Conseil executif se reunit au moins une fois par an.
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ARTICLE VIII

Le secretariat

L'Assemblee generale etablit le secretariatt decide de son emplacement

et de"finit see fonctions. En attendant que le secretariat soit etabli, la

Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique assume le secretariat

de 1'Association.

ABTICLE IX

Amendement s

Lee presents statute peuvent etre amendes a la majorite dee deux tiers

des membres de 1'Association a une reunion de 1'Assembled generale. Les

membres de l'Association qui ne sont pas represented a une reunion peuvent

signifier leur vote par ecrit ou par procuration :

Sous reserve toutefois que les presents statuts ne pourront pas §tre

amendes sans que notification ecrite de l*amendement propose soit faite

prealablement a tous les membres de.l'Association trois mois au moins

avant la reunion de l'Asseioblee generale a, laquelle ledit amendement

doit §tre examine.

ARTICLE X

Suspension, retrait et cessation d'adhesion

1* Tout membre de l'Association qui manque de facon svivie a l'une quelconque

des obligations imposees par les presents statuts peut §tre suspendu par

l'Assemble"e generale dans les conditions qu'elle aura deHerminees.

2, Tout membre de 1'Association peut se retirer de l'Association a I1expira
tion d'un delai d'un an a partir de la date a laquelle il a acquis la qualite

de membre de 1•Association, en notifiant par ecrit son retrait, en un exemplaire

original et deux copies, a I'Assemblee generale, qui informe tous les membres,

le depositaire et le secretariat de la reception de lfavis de retrait et remet
1*original dudit avis de retrait au depositaire,

5. Le retrait de l'Association prend effet un an apres la date a laquelle

le President de 1'Assemblee generale recoit l'avis de retrait :

Sous reserve que durant cette periode d'un an, un membre de 1'Association

qui-se retire de I'Association reste neanmoins tenu de remplir les

obligations qui lui sont imposees aux termes des presents statute.

4. Tout membre de l'Association qui manque aux obligations imposes aux

termes de 1'article IV des presents statuts pendant les deux ans suivant

la date a laquelle lesdites obligations auraient du ^tre remplies, cesse

ipso-facto d'etre membre de l'Association a l'expiration de ces deux ans*
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ARTICLE XI

Dissolution de 1'Association

L'Association peut Sire dissoute par une resolution dans ce sens adoptSe
a la majorite des deux tiers des membres de l'Assemblee a une reunion de
l'Assemblee generale, apres quoi l'Assemblee generale designe un comite en

vue de la liquidation de 1'Association.

ARTICLE XII

Arbitrage

1. Tout differend qui surgit entre membres de 1'Association ou entre

un membre et ^Association au sujet de 1'interpretation et de l'application

des dispositions des presents statuts et qui ne peut Stre regie par les
parties interesse"es est renvoye par 1'une ou l'autre des parties au President

de l'Assemblee generale pour reglement conformement aux dispositions du

paragraphe 2 du present article.

2. Lorsque le reglement d'un differend est sollicite aux termes du para

graphe 1 du present article, chacune des parties designe une personne pour

constituer un conseil d1arbitrage et les deux personnes ainsi investies en

nomment une troisieme comme president du conseil d'arbitrage. Si dans les

trente jours qui suivent la demande d'arbitrage, l'une ou l'autre des parties
n'a pas nomme" un arbitre, ou si dans les quinze jours qui suivent la nomination
de deux arbitres, le President n'a pas -ete nomm€, 1'une ou l'autre des
parties est habilitee a demander au President de l'Assemblee generale de

nommer les arbitres ou le President, selon le cas,

3« Quand une des parties refuse de designer une personne, conformement

aux dispositions du paragraphe 2 du present article, pour singer au Conseil
d'arbitrage, c'est le President de l'Assemblee generale qui procede a la

designation,

4. La decision du Conseil d'arbitrage est finale et obligatoire pour les

parties en cause*

ARTIBLE XIII

Signature et depositaire

1. Les presents statuts entrent en vigueur lorsque 1»original, en langue

anglaise et en langue francaise, en aura ete signe au nom de quinze des
organisations ou organismes vises a 1'article III des presents statuts,
a la suite de quoi lesdits organismes ou organisations deviennent membres

de 1'Association :
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Sous reserve toutefois qu'un au moins desdits organismes ou organisations

provienne de chacune des sous-regions d'Afrique telles que definies par

la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique.

2. L1original des presents statuts est depose aupres du Secretaire executif

de la Commission economique pour l'Afriquej les autres organisations du

organismes vises a 1'article III des presents statuts peuvent alors, devenir

membres de l'Association dans les conditions que determine l'Assemblee

generale#

3« Le depositaire communique des copies certifiees des presents statuts

a. tous les membres de 1'Association, .

4- L'Assemblee generale tiendra sa premiere reunion douze mois au plus

tard apres l'entree en vigueur des presents statuts et leur notifie toutes

demandes d'adhesion, de suspension, de retrait ou de cessation d'appartenance.

EN POI DE QUOI les sous-signes dument autorises par leurs organisations

respectives ou en leur nom, ont signe les presents statuts a la date indiquee

a c3te de leur signature.

FAIT a »««»ce 0..0.0eme jour de .............. 197..

en deux exemplaires originaux, en anglais et en fran$ais, dont 1'un et l'autre

font egalement foi.
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E/CN.14/APSA/3

E/CN.14/APSA/4

unitar/dkr/ptp/11

unitar/dkr/ptp/14

unitar/nrb/ptp/5

unitar/eur/ptp/27

UNITAR/EUR/pTP/28

unitar/eur/ptp/30

A/CN.9/78

A/CN.9/78 Annexe I

Titre

Ordre du jour provisoire.

Projet de constituion de 1'Association

africaine d'achat et de fournitures.

Les acquisitions de "biens et services

sur le marche international et le develop-

pement du commerce intra-africain

Aide-memoire.

Questions sur 1'Association africaine

de I1approvisionnement.

Resolution.

Les acquisitions de biens et services

sur le marche international et le develop-

pement du commerce intra-africain.

Questions relatives aux achats publics.

Questionnaire pour une etude par pays des

methodes appliquees pour les achats publics.*

Bourses de perfectionnement pour une formation

en cours d^mploi a l'etranger.*

Conditions generales de vente et contrats types.

Contrats types pour la vente des cereales

etablis sous les auspices de la Commission
economique des Nations Unies pour 1 •Europe.

Mesures d1aides aux pays africains pour

1'amelioration de lforganisation et de la

ges-tion des achats internationaux du secteur

public.

Crown Agents ; Services consultatifs pour

la gestion des approvisionnements et des

materiaux.*

* Traduction non officielle.




